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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBERATIONS 
DU CONSEIL DE LA COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION

SÉANCE DU 13 FÉVRIER 2023 À 18h00

Président de séance : Pascal BUGIS

N° 2023/007 

 Eau et Assainissement - Projet de modification partielle du zonage d'assainissement sur la commune de
Labruguière et lancement d'une enquête publique

Étaient présents :

AIGUEFONDE : Marie-Françoise BLANC, Vincent GAREL, 
AUSSILLON : Bernard ESCUDIER, Fabrice CABRAL, 
BOISSEZON : Jacqueline CABROL, 
CASTRES :  Jean-François FALGAYRETTES,  Hervé PARDO-CASADO, Xavier AZAÏS,  Jean-François CLAMOUR,
Guillaume ARCESE,  Caroline VIALA,  André MARTINEZ,  Catherine FARRENQ,  Jean-Philippe AUDOUY,
Christel AIZES, Xavier BORIES, Arnaud BOUSQUET, Pascal BUGIS, Catherine COLOMBIÉ-DESPLAS, Nathalie de
VILLENEUVE,  Michel SABLAYROLLES,  Alain WHITE,  Isabelle JURY,  Geneviève VICENTE,  Eric VIEL,
Martine DASTE-MORON, 
CAUCALIÈRES : Yohan ZIEGLER, 
LABRUGUIÈRE : David  CUCULLIÈRES, Jean-François GARCIA, Didier  PHILIPPOU, 
LAGARRIGUE : Vincent COLOM, 
MAZAMET :  Olivier FABRE, Michel MARTIN, Laurent MONNIER, Marie-José KERBORIOU-GUIRAUD, Benoît
 PUECH, 
NAVES : Pierre CALMELS, 
NOAILHAC : Francis MATHIEU, 
PAYRIN-AUGMONTEL : Alain VAUTE, Odile CABROL, 
PONT DE L'ARN : Florence  ESTRABAUD, 
PONT DE LARN : Bernard CABANES, 
SAINT-AMANS-SOULT : Alexis  MOURET, 
VALDURENQUE : Jean-Louis BATTUT, 

É  taient représentés : 

CASTRES : Nathalie DE SAN NICOLAS donne procuration à Geneviève VICENTE, 
MAZAMET : Séverine  ARMERO donne procuration à Michel MARTIN, Josiane  ESTRABAUD donne procuration 
à Olivier FABRE, 
AUSSILLON : Cécile LAHARIE donne procuration à Fabrice CABRAL, Marylis RAYNAUD donne procuration à 
Bernard ESCUDIER, 
LABRUGUIÈRE : Corinne  VALLES donne procuration à Didier  PHILIPPOU, 
CASTRES : Geneviève AMEN donne procuration à Catherine COLOMBIÉ-DESPLAS, Patrice BUFFET donne 
procuration à Alain WHITE, Régine MASSOUTIÉ-GIRARDET donne procuration à Michel SABLAYROLLES, 
Julie CAPO ORTEGA donne procuration à Catherine FARRENQ, Baya ALGAY donne procuration à Jean-
François CLAMOUR, 
LAGARRIGUE : Martine PIOVESAN donne procuration à Vincent COLOM, 
CASTRES : Catherine DURAND donne procuration à Christel AIZES, 

Secrétaire de séance : Catherine FARRENQ



Délibération n° 2023/007

Eau et Assainissement - Projet de modification partielle du zonage d'assainissement sur
la commune de Labruguière et lancement d'une enquête publique

Rapporteur :  Vincent COLOM  

Vu  l’article  L. 5216-5-I-9° du  Code  général  des  collectivités  territoriales (CGCT)  relatif  à
l’exercice de la compétence assainissement par les Communauté d’agglomération.

Vu l’article L. 2224-10 du CGCT relatif au zones d’assainissement.

Vu les articles L. 122-3 et suivants du Code de l’environnement, relatifs aux projets relevant
d’un examen au cas par cas,

Vu les  articles  L. 123-1  et  suivants  ainsi  que  les  articles  R.123-1  et  suivants  du Code  de
l’environnement, relatifs aux enquêtes publiques applicables au zonage d’assainissement.

Vu les articles R. 2224-8 et suivants  du  CGCT relatifs à l’enquête publique préalable à la
délimitation des zones d’assainissement.

Vu la délibération du Conseil Municipal de la commune de Labruguière en date du 26 mars
2003, relatif à l’approbation du zonage d’assainissement collectif.

Vu  la  compétence  de la Communauté  d'agglomération  de  Castres-Mazamet  en  matière
d’assainissement sur le territoire de la commune de Labruguière.

Vu le projet  de travaux d'assainissement collectif des eaux usées des hameaux des Tissous,
des Gaux et des Bousquets sur la commune de Labruguière.

Considérant qu’à l’issue de l’enquête publique et des modifications éventuelles, le projet sera
soumis au Conseil communautaire pour approbation.

Il est proposé au Conseil :
- d’arrêter  le  projet  de  modification  partielle  du  zonage  d’assainissement  sur  la

commune de Labruguière, tel que précisé dans la note de présentation annexée à la
présente délibération,

- de  soumettre  le  projet  de  modification partielle du  zonage  d’assainissement à  la
Mission Régionale d’Autorité environnementale (MRAe) pour un examen au « cas
par  cas »  afin  de  connaitre  sa  décision  sur  la  nécessité  de  mener  ou  non  une
évaluation environnementale,

- de soumettre ce projet à enquête publique,
- d’autoriser  le  Président  à  prendre  tous  les  actes  nécessaires  à  l’exécution  de  la

présente délibération.

La Commission Cadre de vie - Développement durable, dans sa séance du 6 février 2023, a



émis un avis favorable.

Le Conseil de la Communauté,

Après en avoir délibéré à l'unanimité
- arrête le projet de modification partielle du zonage d’assainissement sur la commune

de Labruguière, tel que précisé  dans la note de présentation  annexée à la présente
délibération,

- décide de soumettre le projet de modification partielle du zonage d’assainissement à
la Mission Régionale d’Autorité environnementale (MRAe) pour un examen au « cas
par  cas »  afin  de  connaitre  sa  décision  sur  la  nécessité  de  mener  ou  non  une
évaluation environnementale,

- décide de soumettre ce projet à enquête publique,
- autorise le Président à prendre tous les actes nécessaires à l’exécution de la présente

délibération.

Les crédits nécessaires au financement de l’enquête publique seront inscrits au budget Eau et 
Assainissement 2023, chapitre 20, nature 2317, fonction 811, gestionnaire ASS.

Acte télétransmis à M. le Sous-Préfet de CASTRES
Le 15 février 2023
Sous le n°81-248100430-20230213-lmc117785-DE-1-
1
Certifié exécutoire Le 15 février 2023

Fait et délibéré à Castres, le 13 février 2023
Pour extrait conforme,

Le Président,

Pascal BUGIS

                   La secrétaire de séance,

                Catherine FARRENQ
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